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LES AFFAIRES DE TERRE-NEUVE'.

La queslioa de Terre-Neuve est une des plus anciennes qui aient

préoccupé la diplomatie européenne. Elle remonte à la découverte

même de l'île; dès le premier jour, Français et Anglais se sont trouvés

en présence et en rivalité. C'est une vieille histoire que ce conflit, mais

une vieille histoire très actuelle.

Elle est actuelle parce que, chaque année, 40,000 pécheurs de nos

côtes vont chercher sur le French-Shore et sur les Grands-Bancs leurs

moyens d'existence, parce que nos droits n'ont jamais été contestés

avec autant d'âpreté, enfin parce que des négociations pénibles se

sont poursuivies entre Paris et Londres, il y a peu de jours, pour

arriver à la conclusion d'un accord honorable sauvegardant tous les

intérêts. Le malheur est que les intérêts en présence sont contradic-

toires et le moyen de les concilier semble aussi difficile à découvrir

que la solution du problème de la quadrature du cercle.

Quoi qu'il en soit, on trouve de tout dans ce débat plusieurs fois

séculaire : des occupations de territoires à main armée, des actes de

piraterie et de violence, des traités, des lois, des règlements, des

ordonnances, mais surtout des discussions de textes et des subtilités

de mots dignes des casuistes le plus retors. 11 a fourni aux journaux

une abondante copie ([uotidienne, il a même donné à de graves légis-

lateurs l'occasion d'égayer les discussions parlementaires par des

calembours de vaudeville.

Nous ferons d'abord un bref historique des rapports de la France

et de l'Angleterre au sujet de Terre-Neuve, depuis la découverte de

l'île. Nous examinerons ensuite les points sur lesquels portent les

difficultés actuelles.

1. Voir le Livre Jaune publié par le ministère îles AITaires étrangères sous le

titre : « AlFaires de Terre-Neuve » et distribue aii.v Cliainbres françaises le

16 mars ISOl, en métue temps que les membres du Parlement britaniciue rece-

vaient un liluc-Book traitant des mêmes matières. Les deux youvernemenls
s'étaient mis d'accord sur la date de publicatiou de ces recueils de documents.
\'.î. dépêche de M. Waddington, du 11 mars 1S9I.
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Pour embrasser la «iiiestion dans son ensemble et la suivre dans

les phases diverses qu'elle a traversées, il convient d'envisager trois

périodes successives :

1" La première, partant de I41HÎ, comprend les xvi" et xvii' siècles,

et prend fin au traité d'L'troclit (1713;. C'est uno période de fail .
—

Elle peut elle-même se subdiviser :

a. De la fin du xv'' à la lin du xvi' siècle la rivalitr est générale

entre les Anglais et les Français, les Espagnols et les Portugais
;

b. De la fin du xvi'' siècle à 1713. la lutte se restreint, les Français

et les Anglais se disputent seuls Terre-Neuve et ses pêcheries,

^° De 1713 à 18ri7, s'étend ce qu'on pourrait appeler la période

de droit. C'est entre ces deux dates ' que sont signés tous les traités

qui fixent la part de chacun.

3" De 1857 à 1891, se poursuit une période de discussion où tout est

remis en question.

Première période, 1496-1713. — Bien que la moins florissante et

avancée, Terre-Neuve est la plus ancienne des colonies de peuple-

ment de la Grande-Bretagne.

Elle lut découverte en 149() par Jean et Sébastien Cabot. Ce pre-

mier voyage d'exploration, puis ceux que firent dans la suite Sébas-

tien Cabot seul, et, après lui, le Portugais Cortereal attirèrent l'atten-

tion de l'Europe. L'extraordinaire richesse en poissons {\\xe ces

navigateurs signalaient dans les parages qu'ils avaient visités, décidè-

rent de nombreux marins à explorer les eaux terre-neuviennes.

Dans les premiers temps, l'Angleterre est faiblement représentée.

Pourtant le gouvernement britannique ne marchande pas les encou-

ragements à ses sujets « autant dans l'intérêt du commerce extérieur,

« dit un édit de 1503, pour accroître le nombre des pêcheurs et des

« marins, et les ressources des villes maritimes, que pour économiser

« les vivres frais du royaume '^ ».

1. En réalilé, le dernier traité statiiaul sur Terre-Neuve est celui de ISii». et c'est

à celte date qu'il faudrait peut-être, et pour êcrc rigoureuseineut exact, arrêter la

seconde période. Mais la convention de 18ii7 a une haute importance parce que,

si les Terre-Neuviens ont refusé de voter les lois nécessaires pour la rendre elfec-

live, clic n'en oblige pas moins le Konvernement de la iieine, (|ui l'u si;.'nce et rati-

fiée. Nous nous refusons absolument à admettre la prétention du ^'ouvernemeut

britannique, qui nacorde î\ ce texte de valeur (|ue quand il y trouve son inlérrt.

2. Voir dans la licvw; f'ranraisc du 1'" avril 18'J(», une intéressant»! étude hislu-

rique do M. A. Salaignac et des renseignements techniques très complets sur la

pêche de la morue.
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La France ne reste pas non plus inaclive. Henri IV place la pùclie

à la morue sous la protection spéciale de l'état et en l'ait, pour ainsi

dire, une industrie nationale.

Pendant la plus grande partie du xvi' siècle, la concurrence se lait

autant à coups de hache d'ahordage qu'à coups de filet. IMusieurs lois

les Anglais, lorsque la pèche n'a pas été suClisainnient bonne et i|u'ils

rencontrent isolés des navires plus faibles, courent sus à ces rivaux

et complètent leur cargaison de morue par celle de leurs captures

.

Bientôt les nations ibériques se retirent. Elles tournent vers d'autres

horizons leurs ambitions et leur activité. Les Anghiis et les Français

restent seuls en présence à Terre-Neuve.

Dès la fin du xvi" siècle et au commencement du xyu*^^, les Anglais

font des essais de colonisation. Le succès ne couronne pas leurs

entreprises. Quelques établissements se fondent pourtant par le fait

de pêcheurs qui, la saison finie, ne rentrent pas à leurs ports d'at-

tache. Par contre le nombre des navires de pèche qu'envoie la Orande-

Bretagne augmente d année en année. En IfiiU, ils sont 200 montés

par 10,000 hommes et le bénéfice qu'ils retirent de leur industrie est

évalué à 100,000 liv. st., chiffre énorme, surtout si l'on tient compte

de l'époque et (jui fait attribuer par lord Bacon aux Pêcheries « une

valeur plus grande que celle des mines du Pérou ' ».

En 1604, nos marins avaient fondé Plaisance, puis en avaient for-

tifié la rade et, dès cette époque, mais surtout le jour où Plaisance

devient la résidence officielle d'un gouverneur français (1600), la lutte

entre nos nationaux et les sujets britanniques prend une tournure

plus aiguë.

Pendant les guerres successives qui mettent aux prises l'Angleterre

et la France, les Français saisissent chaque occasion de déloger les

Anglais et de s'emparer des postes occupés par eux. Mais, chaque fois,

les traités nous forcent à évacuer les places conquises et la rivalité se

perpétue.

En 1713, enfin, le traité d'Utrecht vient clore la période de fait

pour inaugurer la période de droit.

Seconde î'érigde, 1713-1857. — L'article du traité de 1713 qui déh-

mite les positions relatives de la France et de l'Angleterre à Terre-Neuve

est l'article 13. Il faut citer in r.itrnso ce document. Il est de la plus

grandi> importance : les traités et conventions qui l'ont suivi n'ont

fait qu'en reproduire les termes, les confirmer et les paraphraser.

1. Revue française. Un', cil.
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Art. 13 du traité signé ù Utrecht les 13 inars-li avril 1713 entre la

Krance et la (îrantle-Hrelagne :

« L'Ile de Terre-Neuve avec les lies adjacentes appartiendront

désormais à la (îrande-Bretagne, et, à cette lin, le Uoi Très-Chrétien

fera remettre à ceux qui se trouveront à ce commis en ce i)ays-là,

dans l'espace de sepi mois à compter du jour do l'échange des

ratifications de ce traité, ou plus tùt, si l'aire se peut, la ville et le

fort de Plaisance, et autres lieux que les Français pouri. lient encore

posséder dans la dite ile, sans que le dit Roi Très-Chrétien, ses

héritiers ou successeurs ou quel(|ues-uns de ses sujets, puissent

désormais prétendre quoi que ce soit et en quelque temps que ce

soit sur la dite ile et les îles adjacentes, en tout ou en partie. Il

ne leur sera pas permis non plus d'y fortifier aucun lieu, ni d'y

établir aucune habitation en façon quelconque, si ce n'est des écha-

fauds et cabanes nécessaires et usités pour sécher le poisson, ni

aborder dans la dite île dans d'autres temps que celui qui est propre

pour pêcher et nécessaire pour sécher le poisson. Dans la dite île

il ne sera pas permis auxdits sujets de la France de pécher et de

sécher le poisson en aucune partie que depuis le lieu appelé cap de

Uona-Vista jusqu'à l'extrémité septentrionale de la dite île, et de là

en suivant la partie occidentale jusqu'au lieu appelé l'ointe- Hiche. »

Ce texte établissait au prolit des Français un droit positif et un

ilroit nt'i/nlif. Un droit positif : la faculté de pêcher dans les eaux ter-

ritoriales de l'Ile et de se servir du rivage entre les points extrêmes

établis; un droit négatif : la garantie de nôtre molestés par personne

et sous aucun prétexte.

Ces dispositions du traité d'Utrecht ne pouvaient qu'entraver le

développement normal de la population et de la prospérité de Terre-

Neuve. C'est ce (pii arriva. Mais les Anglais seraient assez mal venus

à nous le reprocher, car ils ont maintenu longtemps le principe : « la

côte pour la pêche », et les merclinnl-tuhrntmris n'ont cessé de con-

sidérer Terre-Neuve tant qu'a duré leur privilège comme « un grand

« navire anglais ancré auprès des Bancs durant la saison de pêche, à

« l'usage des marins d'Angleterre ' ».

Après 1713, la situation des colons s'améliora peu à peu. En 17:21), le

/ioard <>/' Tnidf notnma un gouverneur, non toutefois sans soulever

les protestations énergiques des Iusliiiif/-tidinii<ils % qui voyaient désor-

mais leur pouvoir contrôlé.

1. Revue française, loc. rif.

2. On nommait Fisliiiui-adinh'al le premier capitaine arrivé qui devenait, sans
(prit eût ù remplir aucune conditiuu de capacité, juge suprême dans le havre ou
baie où il s'était étaiili |)our la saison.

, i
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Pendant lu guerre de Sepl-Ans, les Français firent, en s'ennparant

de Saint-Jean et en bombardant la côte anglaise, leur dernière tenta-

tive do conquête territoriale.

Le traité de Paris {17(i.'{) lixe de nouveau, par son article Ti, la situa-

tion et nous attribue les iles de Saint-Pierre et de Miquelon avec lii

restriction de ne pas les fortifier.

Cependant, la population de Terre-Neuve augmente, lentement il

est vrai. \i\\ 17(»3, elle est de 13,11:2 habitants; mais c'est une popula-

tion pauvre et malheureuso, à la merci des armateurs anglais.

En 176i, le Labrador est adjoint à Terre-Neuve, pour pn-un'Uru aux

sujfts /jrihinnii/m's t/r pèvln'r thiiis Ir (li'h-inl df /icllr-Islr. Ceci, par

parenthèse, prouve bien (|ue nos droits sur le Fn'n</i-Shnri' étaient

alors considéré» comme exeiusits.

En 1775, le gouvernement de Georges 111 octroie aux navires ban-

<{uiers des primes semblables à celles qu'aujourd'hui on nous reproche

tant.

Toutes les mesures préventives prises des deux parts n'empêchent

pas les querelles de se renouveler sans cesse. Aussi, en 1783, au traité

de Versailles, après avoir maintenu « le roi de la Grande-Bretagne en

1^ propriété de Terre-Neuve » ', change-t-on d'un commun accord

les limites de la cote réservée aux Français, pour éloigner ces der-

niers des centres anglais de la presqu'île d'Avalon. Les points

extrêmes désormais assignés au Firiiclt-Sliore sont le cap Saint-Jean

et le cap Raye-.

Mais le traité de 1783 n'était pas signé dans les mêmes conditions

que celui de 1703. La France venait de prendre une belle revanche

sur sa rivale. Elle avait brisé l'empire colonial de celle-ci et avait aidé

ses plus riches colonies à se constituer en république indépendante.

Au lieu d'imposer la paix, l'Angleterre la demandait. En France on

s'étonna que M. de Vergennes, secrétaire du *)! pou. 'es AlFaires

étrangères, ne profilât pas de ces avantages pour éclamer des resti-

tutions importantes. Il l'ut accusé de faiblesse. La diplomatie de Ver-

sailles, alors, pour satisfaire dans une certaine mesure au mouve-

ment de l'opinion publique, demanda au cabinet anglais que l'article o

du traité consacrât les droits exclusifs de la France dans la zone qui

lui était dévolue. Mais le ministère anglais craignait de vives attaques

au Parlement. 11 voulut éluder celte reconnaissance expresse et un

moyen terme fut adopté. Une déclaration et une contre-déclaralion

furent signées par les plénipotentiaires respectifs des deux puissances

1. Traité de Versailles, art. i.

:>. Art. o.
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et jointes un corps du traité '. Seule la déclaration du roi Georges est

intéressante pour notre thèse. En voici le texte :

«< Pour que les pùuhcurs des deux nations ne fassent point

naître de querelles journalières, Sa Majesté liritaniiique prendra les

mesures les plus positives pour prévenir que ses sujets ne troublent

en aucune manière par leur concurrence la pùclie des Français pen-

dant l'exercice temporaire qui leur est accordé sur les côtes de l'Ile

de Terre-Neuve; et elle fera retirer à cet ellet les élablissenients séden-

taires qui y seront i'ormés. Sa Majesté Britannique donnera des ordres

pour que les pécheurs français ne soient pas gênés dans la coupe de

bois nécessaire pour la réparation de leurs échafaudage^i, cabanes et

bâtiments de pèche.

<( L*art. 13 du traité d'Ulrecht et la méthode de faire la pèche qui

a été de tout temps reconnue seront le modèle sur lequel la pèche

s'y fera; on n'y contreviendra pas ni d'une part ni de l'autre »

« Ce sont là, remarque un publiciste canadien, pour tous les juges

impartiaux des clauses bien claires, bien explicites, par lesquelles le

roi d'Angleterre limitait sa souveraineté sur Terre-Neuve aussi for-

mellement qu'avait pu le faire Louis .\IV, en 1713, quand il s'enga-

geait à détruire les forliiications et à combler le port de Dunkerque.

« Un texte si précis, si catégorique, appuyé sur une jouissance

incontestée et presque séculaire laisse peu de place à la discus-

sion -. »

Ce témoignage dun étranger désintéressé parait assez édifiant et

utile à retenir.

Après le traité de 1783 le monopole des pêcheurs français s'exerce

sans contestation pendant une période de neuf ans et demi. Cette

longue prise de possession mérite que l'attention s'y arrête. Les Fran-

çais ont dès le début interprété la clause que nous venons de rappeler

dans le sens qu'ils lui donnent aujourd'hui, et il serait pour le moins

bien étrange que le gouvernement britannique n'eût pas élevé d'objec-

tion si un désaccord avait existé entre les deux diplomaties.

« Dès l'origine, les Français ont eu en leur faveur les conditions

qui constituent le Plénum fJominiuni :

1" Un titre régulier
;

2» Une entrée en possession avec longue jouissance sans contesta-

tion ^ »

1. Voir dans Terre-Neuve el les 'ferre-Seuviens, par H. de La Gliauine, l'ana-

lyse d'une brochure publiée en 187(3 ù (Juébee, en réponse à une autre brochure

conteslanl nos droits, publiée à Londres par un avocat de la Nouvcile-Écossc.

M. Wilman.
2. Même brochure.

3. Loc. cil.
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Lns trnités inlni'mt'idiaires outre 178!) cl 1815 n'ont pa» d'impor-

tante! rn la matiôre, ils n'apportent aucun élément nouveau dans le

débat. Kn l8io, l'Angletern' voulait tirer de Waterloo un avantage

matériel. Elle résolut d'enlever à lu Franeo une de ses dernières eolo-

nies et donna le choix au gouvernement de Louis XVIII entre les Iles

de Saint-Pierre et Miqnelon avec les pêcherie» de Terre-Neuve «l l'ilo

de France (aujourd'hui Maurice). Le duc de Hichelicu opta pour les

pêcheries d'Amérique et le monopole do la France tut restauré, sur

ce point, dans son intégrité.

Mais pendant les guerres de l'empire, les pécheurs français n'avaient

pas fait usage du Firnrh-Sh(in>: les pécheurs terre-neuviens n'avaient

eu aucune concurrence à combattre, les prix du poisson avaient triplé,

des fortunes énormes s'étaient élevées. Sur la côte ouest quelques

villages s'étaient fondés pendant notre absence et nous nous trou-

vions sur ce point en présence du fait accompli.

Après le traité, la pèche est reprise avec vigueur et activité. Des

primes sont accordées par la.France à ses marins, les prix baissent de

plus de 25 p. 0/0 et une crise sérieuse se produit qui ruine plusieurs

maisons de Saint-John.

Cependant Terre-Neuve, abandonnée pendant vingt ans à elle-

même par les Anglais et les Français, avait pris son essor. La popula-

tion, accrue dans de notables proportions, devenait exigeante. En
1825, le gouvernement britannique doit adjoindre un conseil au gou-

verneur; en 1832, Terre-Neuve obtient son parlement et en 1854 le

sclfgovenitnont.

Débarrassée des Anglais, la colonie veut aussi évincer les Français.

Nos droits sont remis en question; on soutient qu'ils ne sont pas

exclusifs.

Déjà en 18ïi2, sir Ciharles liamillon, gouverneur de l'île, et en 1828

sir Th. John Cockrane, son successeur, s'étaient vus dans l'obligation

<le rappeler en termes énergif|ues leurs administrés au respect des

traités '. Mais c'est en vain ; les Terre-Ncuviens ne veulent pas entendre

raison. Kn 18.'{5, un certain M. Hobinson se fait, au parlement d'Angle-

terre, leur avocat. 11 accuse le gouvernement britannique de faiblesse,

il lui reproche de sacrifier la colonie. Le ministère n'accepte pas la

discussion. Mais, en cette même année 1835, comme les attaques se

renouvellent, il se résout à déférer la question de droit aux juriscon-

sultes de la couronne. Ils répondirent le 30 mai 1833 :

« Nous pensons que les sujets français ont le droit exclusif de

I. Voir les proclamiilions de ces deux gouverneurs, LInv Jtiinw, p. Il, el dis-

oours de .M.Bozérian nu Sénat, st^anoe du !•'. mai 1890.
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pèchrr sur In partie clo lu rùln «le T«MT«'-NtMivn apécidét' dnns le

cinquii''mf article du traité (J«''niiitir si^in'' à Vrrsaillos le ,'l f^^'\^•

fombrjî \1H;\.

Signé : John Dodson; J. Camimjkm.; M. W. Holi'k. »

Les ministres ne voulurent pas adhérer a <îclfe interprétation. Les

juristes furent invités h examiner de nouveau les pirees et, le 17 avril

1837, ils se ravisèrent, eonformément au désir de leur gouvernement.

Voici dans quels termes :

« Nous avons l'honneur de vous rendre compte que, nous

reportant à l'opinion exprimée dans notre rappart du lU) mai IS.'iri,

nous pensons que nous avons été plus loin que ne le justillait la façon

dont la question nous était posée {thaii tho pirrwnstnnrns «/' Ifut rastr

ffirily irarrmif).

« Attendu le traité do 1783 et la déclaration qui lui est jointe et

l'acte du Parlement, nous pensons que la (îrande-Bretagne a pris

l'engagement de permettre aux sujets de la France de pécher, pen-

dant la saison, dans le district assigné, sans avoir à subir aucune

interruption de la part des^ sujets britanniques.

« S'il existait réellement assez de place dans les limites du district

en question pour que les pécheurs des deux nations pussent y pécher

sans que des collisions dussent en résulter, nous ne pensons pas que

la Grande-Hretagne serait astreinte à em[)èclier ses sujets d'y pécher.

Quoiqu'il en soit, il parait résulter du rapport de l'anurnl sirP.Ilalkett

que c'est difficilement praticable; et nous sommes d'avis que, con-

formément à la véritable nature du Traité et de la Déclaration, il est

interdit aux sujets britanniques de pécher s'ils causent quelque

embarras à la pèche française.

Signé : J. Dodson; J. Campbell; II. W. Holfe '. »

En somme ce second avis n'infirme pas le premier. Il reconnaît

que la pèche commune ne peut pas se pratiquer et que par consé-

quent les Français doivent seuls exercer à Terre-Neuve cette indus-

trie.

Toutes ces attaques, cependant, conduisent le gouvernement fran-

çais H considérer comme nécessaire une nouvelle confirmation de nos

droits. Le gouvernement britannicpie reçoit sans enthousiasme les

premières ouvertures qui lui sont faites. Il reconnaît bien que « le

privilège acquis aux pécheurs français a été reconnu comme exclu-

1. Voir Livre Jaune, p. 18i; voir la dépèche de iamiral Kranlz à .M. (ioblet,

21 septembre 1888.
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sir, f» priiti(/nfi » \ mnis il reoulo «Invniit iino (kM^larnlioii rormcllc,

qui poiirniil lui civcrcli! graves (lifiiciiUû» inlrritMireH.

ï^e goiivoriiomenl IrniiraiM inninlioiit s« doiiiMiuli' ««t, en 1857, niors

(jiio les deux Kouvernemenls de Londres el de Paris sont \um d'une

élroile amitié, une convention est discutée et acceptée par les pléni-

potentiaires des deux pays. F/article 1" nous donnait plein»; satisfac-

lion : « Les sujets français auront Us droit exclusii'de pécher et de se

servir du rivage pour les besoins de leur poche. »

Sur lu cùte ouest, où parmi les colons illégalement établis se trou-

vaient nombre de (Canadiens français, nous consentions ù abnnduiuier

certains points.

A la nouvelle de cet arrangement une véritable sédition éclate à

Terre-Neuve. L'écusson royal est traîné dans la boue, les armes de la

reine sont attachées A. la queue d'un cheval et promenées ainsi par

les rues de Saint-John. La législature de l'ile refuse son concours à

l'exécution de l'arrangement signé.

La convention de I8ii7 n'en a pas moins une importance extrême-

ment considérable. « Malgré son avortemcnt elle reste un document

précieux; car elle témoigne (|ue l'Angleterre, par l'organe de son

gouvernement et de ses négociateurs officiels, a reconnu comme
fondées les prétentions de la France. Cet épisode a mis la diplomatie

britannique dans une situation embarrassante, car l'absence de la

signature royale * n'annule pas les procès-verbaux des séances où

les plénipotentiaires anglais ont reconnu le régime créé depuis

7ri ans par la France ^. »

TROisnbiK PÉRIODE, 1857-18!M. — La troisième et dernière période

à laquelle nous arrivons est la plus intéressante à tous égards.

La population de Terre-Neuve, qui était de 121,000 habitants en 1857,

augmente rapidement. Elle atteint en 1860 140,000 Ames et 200,000

en 1800. Au fond la difficulté vient des modifications profondes que le

cours des années a introduites dans la situation à Terre-Neuve depuis

17l.'i, époque h laquelle le Frourh-Shoir était désert. Avec l'augmen-

tation de la population, la pèche est devenue moins rémunératrice. Les

insulaires ont dû chercher d'autres moyens d'existence. Le temps était

1. Lord Palmerslon, 10 juillel is:i8.

•2. Ceci est inexact. La convention fiits'ujnée cf valifice. Elle n'a pas été mise à

exécution parce (pie l'assemblée législative de Terre-Neuve a refusé de voler les

hills nécessaires pour la rendre effective. — Cf. Licre Jaune de ISOI, W, 13,

note 1.

3. Brochure citée.
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passé OÙ, pour suffire ù leur misérable vie, ils vendaient l'appât à nos

marins, les aidaient ù couper les bois nécessaires à leur indusli^ie, gar-

daient leurs cabanes entre deux saisons. Les anciens habitants simple-

ment tolérés avaient fait place à une population active, intelligente,

voulant vivre. On explore l'intérieur de l'île, difficile à pénétrer à

cause des forêts et des tourbières. On y trouve des vallées fertiles, de

beaux bois, du charbon, des mines de cuivre. Mais toutes ces

richesses sont inexploitables : la côte est fermée, partout les Terre-

Neuviens se heurtent à nos droits. En 1875, le gouvernement anglais

fait cesser les travaux d'une mine et refuse d'autoriser la construction

d'une voie ferrée transinsulaire aboutissant à la baie de Saint-Georges,

parce que ses nationaux, pas plus que les nôtres, ne peuvent avoir

d'établissements permanents sur le Frcnch-S/toro.

Les Terre-Neuvieiis s'exaspèrent de la situation qui leur est faite.

Ils veulent se débarrasser de nous et nous cherchent des querelles de

tous genres. Nous allons examiner tous leurs griefs, passer successi-

vement en revue les questions pendantes.

Il

I. Lis ih'olls lie In. rnitirr snnt-ils r.xclnsifs'/ — Lord Salisbury le

conteste dans une note du 24 août 1887 el dans une dépêche du

juillet I88r>. Pour soutenir cette thèse, le cabinet de Saint-James a

fait remettre au gouvernement français un long mémorandum à cette

.late du î) juillet I8S7 '.

Voici les éléments essentiels de son argumentation.

(( Le droit de la France ne peut être une partie de son ancienne

souveraineté qui lui est restée », car l'Angleterre a toujours été souve-

raine de rilc. Ce droit ne peut donc plusse baser que sur les traités.

Or le traité d'Utrecht porte : « /l nrra permis, etc. », ceci est une simple

concession de l'Angleterre. Dans le traité de Paris, de 1763, on lit :

« /.PS Fmnrals nioinii la liherté, etc. », et cela n'est pas un droit non

plus, mais une autorisation.

\\n 178:2, .M. de Vergennes mirait fait des ouvertures pour séparer

les pêcheries des Anglais de celles des Français afin d'éviter les que-

relles, r^e gouvernement anglais aurait refusé de reconnaîti'e les droits

exclnsil's auxquels les Français prétendent et le duc de Manchester

avait ordre, au cas où il ne pourrait obtenir le retrait du mot exclu-

sif, d'opposer à la contre-déclaration française une nouvelle déclara-

tion du roi d'Angleterre, aux termes de laquelle il jenlendait, par la

1. IJrri' .Idiinf iln I.Sill. p. 2.i" ot s.
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concession de la pAche rxrlusive, ne s'engager à rien plus qu'à ordonner

à ses sujets de ne pas molesler pur leur conciirrrncfi, etc.

Aux négociations de 1801-1802, le gouvernement britannique refuse

toute nouvelle concession parce que cela donnerait lieu à de « fort

violentes clameurs et aurait des conséquences très fâcheuses ' ».

Une note de lord Palmerston de 1838 refuse énergiquement aux

Fran(_jais tout droit exclusif de pèche fondé sur un traité ou pièce jm-
ti/îcafivc qualconque '.

L'avis des jurisconsultes de la couronne, rendu en 18.'{5,est modifié

en 1837, « après un examen plus approfondi ' »

.

Quant à la note de M. Labouehère en date du 10 janvier 1857,

« toute son argumentation est fondée sur la même considération,

savoir : que les droits des Français soient, en stricto logique, exclusifs

ou non, ils le sont dans la pratique. Mais ce serait hà une (pieslion de

fait et il convient de rappeler que la dépêche de M. Labouehère a été

écrite en vue de recommander à la colonie d'adhérer à la convention

de 1857. »

En définitive, lord Salisbury estime qu'il « y a place pour les

pêcheurs des deux nations, pourvu que les précautions voulues

soient prises ».

Telle est l'argumentation anglaise. Qu'avons nous à y opposer?

L'article 13 du traité d'Ltrecht ne dit pas que les Anglais ne pour-

ront point s'établir sur le French-Shnrc et cependant les hommes
d'État d'outre-Manche n'ont jamais contesté notre droit de faire

expulser leurs nationaux. S'ils avaient eu le droit de pécher con-

curremment avec nous, les Anglais auraient pu vivre à nos cùtés; or

toutes les conventions y sont contraires. Celle de 1788 notamment

porte que le roi Georges « itrondra les ?/te.s«//v's A's plus positives »

pour éviter ce contact.

Jusqu'en 1831 aucun doute ne paraît s'être élevé. Jamais le gou-

vernement britannique n'eut l'idée de discuter nos droits. H fallut

tout le bruit fait par les Terre-Neuviens et les discours de M. llobinson

pour qu'il songeât à consulter ses juristes. Entré dans cette voie, il

est plus qu'évident que la réponse de 1835 n'était pas faite pour lui

i. Dépêche de lord Cornwallis, 20 novembre 1801.

2. Nous soulignons ce dernier membre de plirase parce que celte pièce justi-

ficative (|uelcon(|ue » nous la trouvons dans la convention de ISii". Ce texte est

tout à fait positif; au surplus, et si l'on vent autre chose, en nous donnant à

choisir entre Maurici' et les Pêcheries, l'AnKlelerre ne nous a-t-elle pas reconnu

la propriété exclusive du droit de pêche à Terre-Neuve comme nous lui cédions

et reconnaissions la propriété territoriale exclusive de l'ile de France?

:». On a vu plus haut que cet • examen plus approfondi » n'a pas été précisé-

ment spontané de la part des jurisconsultes de lu couronne.

A. Tome Vf. — 1891. 33
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plaire. Klle était par trop catégorique; et l'invitation qu'il adresse aux

jurisconsultes de la couronne de procéder à un nouvel examen plus

approfondi de la question, est un délicieux euphémisme.

Mais ce qui nous semble capital, dans ce débat, c'est la convention

de 1857. Les Terro-Neuviens n'ont pas voulu en entendre parler,

malgré réloqucnce de M. f.abouchère, et nous comprenons fort bien

le sentiment des Terre-Ncuvicns. Ce que nous ne comprenons pas du

tout, c'est le peu de souci que le cabinet de Saint-James paraît prendre

de sa réputation de bonne foi, en répudiant les déclarations des plé-

nipotentiaires anglais appuyées de la signature et du sceau royaux.

Tout cela n'est pas digne vraiment du gouvernement d'une grande

nation. Et, à l'heure actuelle, il semble bien qu'en Angleterre l'opi-

nion publique s'en rende compte. On revient à une appréciation plus

saine de la question et un grand journal de Londres n'hésite pas à

déclarer que «les droits de la France sont incontestables » '. Même il

n'éprouve pas de scrupules à ajouter qu'ils sont incontestés.

A la question des droits exclusifs se lie étroitement celle des villages

du Frem'h-Shorc. Ils se sont fondés par surprise pendant les guerres

du premier empire et aujourd'hui nous nous trouvons en présence du

fait acquis. Jusqu'à ces dernières années, ces villages n'avaient été

que tolérés; mais, en y nommant des magistrats, le gouvernement

anglais a reconnu officiellement leur existence et, par ce fait, manqué
à l'exécution des traités.

2. Xes UoiiKirdo'ies. Poissons o( Ci'uslacrs. — Depuis quelques

années des Français ont fondé à Terre-Neuve des homarderies. Et

celte industrie a pris une extension considérable lorsqu'après la vote

du Ixiit-hill - on essaya de tirer parti du homard comme appât '. La

première homarderie date de 1H8(». I^e gouvernement britannique

prolesta sans retard, sous prétexte qu'il s'agissait de « bâtiments per-

manents ». La réclamation était fon*lée, le gouvernement français

n'hésita pas à lui faire accueil : on supprima les constructions per-

manentes. Mais ce n'était point ce qu'on voulait à Terre-Neuve et

l'on ne mit pas longtemps à trouver d'autres sujets de querelle.

Ou prétondit quo non seulement nous ne pouvions construire des

établissements à poste fixe, mais encore que les Français n'étaient

point autorisés à pêcher le homard. Et cela parce que « si les

auteurs des traités, dit un journal de Saint-John, avaient voulu

donner aux Français le droit de pêcher autre chose que la morue,

1. Daily Srirs, " janvier I8'.l|.

2. Voir inf'i'o, \\. \W.\.

'i. Voir (liscoui's ilo .M. Flonrcns,

vier J890.

la cliaml)re clos députes, séance <lii 20 jaii-
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alors, sans doute, ils auraient employé le mot poisson ot non le mot
morue » '.

Une par'^ille argumentation parait véritablement indigne do toute

attentif,!' iftout lorsque les textes sont transfigurés avec une mau-
vaise foi ;. issi évidente. Nous ne nous arrêterions donc pas à la ques-

tion de savoir si le homard est un poisson, si le Premier ministre de la

Reine n'avait ramassé l'argument. Mais lord Salisbury a jugé con-

venable de se faire l'écho des facétieux diplomates en chambre de

Terre-Neuve et dans une dépêche du :28 mars 1880 à notre andjassa-

deur à Londres, il écrit textuellement : « Sur la question de savoir si

les crustacés sont des poissons, les deux gouvernements sont divisés

d'opinion. »

Nous n'essaierons pas de trancher la question : il doit falloir pour

la discuter avec le gouvernement de la Heine être un très distingué

naturaliste. Mais, ainsi que l'a remarqué M. Bozérian ^, ne dit-on pas :

X la pèche aux écrevisses » '? Au surplus on peut se demander si

les plénipotentiaires de 1713 avaient fait de la zoologie aquatique et

(le la pisciculture une étude approfondie.

Le Premier ministre anglais sent bien que son argument manque

de poids. lien cherche un autre aussitôt et le trouve dans cette dis-

position de la déclaration de 1783 : « Le mode suivant lequel la pêche

aura lieu ne pourra être changé par aucune des deux parties, les

pêcheurs français ne bâtissant rien que leurs échafaudages ».... Or

l'industrie nouvelle nécessite des ateliers spéciaux, et le gouverne-

ment britannique en prend acte pour protester contre des opérations

qui n'avaient pas été prévues. Mais si nous n'avons pas le droit de

pécher le homard, les Anglais n'en ont pas le droit davantage, puisque

« aucune des deux parties ne pourra changer le mode de pèche ».

En réalité, les traités ne pouvaient pas pfh'ler de la pèche du

homard, parce qu'en 1713 nul n'y songeait, pas plus d'ailleurs qu'à

la pêche du saumon à laquelle pourtant personne ne s'est opposé. En

nous réservant le droit de pêche sur le Fn'iirli-Shnre nous avons

entendu y comprendre tmis les animau.v qui rivent dans l'enu.

Et en résumé nous avons le droit de pêcher le homard :

1° Parce (jue les traités, entendus de bonne foi, nous garantissent

sur le Frenrii-Sliore un droit de pêche sans restriction, ainsi que

l'usage de la cote pour les produits;

•20 jaii-

1. The llio'ltnr tlrarr Sltiiidaril. I!> mars ISSti.

2. Discours au Sénat, 10 mai IS'.tO.

;t. Lo même lUtrhur tirare Standard dit eiicoro (|uc lo homard ne se iièclie pas

(to fisi»), mais se caplnr»', satlrapc (lo catcii). Ce (|ui ne i'empèche pas d'inlilii-

ier son article : • l^obster-fi^liery ', La ;it'i-lio du lioniard.
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i ' Parce (|u'on ne pourrait concevoir un droit concurrent ou privi-

légié pour les Anglais de se livrer à la rnème industrie qu'à la con-

dition d'admettre, d'une part, qu'ils peuvent, là où ils se trouvent,

nous empêcher de capturer la morue, ce qui reviendrait à dire que

les traités sont sans valeur, et d'autre part qu'ils ont la l'acuité de

s'établir sur la côte, ce qui est implicitement interdit par la déclara-

tion du roi Georges '.

.*J, Ques(i<m (h's priuiea. — La mesure prise par le gouvernement

français d'accorder des primes à la grande pèche a vivement irrité

les Terre-Neuviens et peut être considérée comme une des plus

fortes raisons qu'ils font valoir auprès du gouvernement de la Heine

pour continuer la lutte contre nous. Celte question a fait l'objet

d'un échange intéressant de notes entre les cabinets de Londres et

de Paris.

Les primes accordées par le gouvernement français atteignent près

do 50 p. 0/0 de la valeur de la marchandise. La morue introduite en

France ne paie pas de droits, et nos pécheurs ont à leur disposi-

tion des entrepôts extrêmement favorables, comme Bordeaux, d'où

il leur est aisé de l'exporter. Ces avantages faits à nos nationaux

mettent les pêcheurs terre-neuviens dans la presque impossibilité de

leur fjure une concurrence utile.

Mais le gouvernement britannique ne doit pas oublier qu'il a long-

temps hri-môme prati(|ué le système des primes. Au surplus, ainsi

(|ue l'a remarqué Sir James Fergusson, à la chambre des Communes,

c'est là un fait d'administration intérieure où le cabinet anglais ne

saurait valablement intervenir. Les Terre-Neuviens paraissent l'avoir

compris et, h en croire les journaux, ils demanderaient maintenant

l'établissement d'un système de primes à accorder par la Grande-

Bretagne aux exportations terre-neuviennes de morue. Ces primes

(•quivaudraienl aux primes françaises et permettraient aux pêcheurs

insulaires de soutenir la concurrence.

A. La lioëlh'. — Kn somme, les difficultés n'étaient pas insurmon-

tables. Kn t88i, après neuf ans de pourparlers, les deux gouverne-

ments arrivèrent à conclure un arrangement - qui maintenait formel-

lement nos droits. Mais la législature de Terre-Neuve ne voulut pas

entendre raison. Elle refusa de voter les lois qui devaient assurer la

mise en pratique de la convention.

Le 14 novembre 1885, un nouvel accord intervint qui annulait le

précédent. La disposition de l'article II de l'arrangement de 188i, par

1

,

Cf. note de l'amiral Kranl/. 30 janvier 1889.

2. l.t' l'ti avril 188t.
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laquelle il était stipulé qu'aucune nouvelle construction anglaise ne

serait établie sur le rivage de l'île dans les limites mentionnées, était

maintenue; mais, pour donner satisfaction aux plaintes d« la colonie,

le nouvel article III prévoyait le cas où une mine serait découverte

dans le voisinage du littoral et réglementait le mode d'exploitation

t\m devrait être employé, de manière à « ne pas entraver le libre

exercice de la pèche française ».

Une fois encore les Terre-Neuviens refusent de faire honneur aux

engagements de la métropole. Ils basent leur refus sur deux articles

qu'en 1884 ils avaient laissé passer sans protestation.

L'article XVI ancien art. XV) exemptait de toute taxe les pêcheurs

français « pour l'introduction dans la partie de l'île de Terre-Xeuve

comprise entre le cap Saint-Jean et le cap Haye en passant par le

nord, de tous objets, matières, vivres, etc., nécessaires à leur subsis-

tance et à leur établissement temporaire sur la côte de cette posses-

sion britannique? » Or il paraîtrait que quelques capitaines ont abusé

de ces franchises pour se livrer à un commerce frauduleux de spiri-

tueux qu'ils faisaient pénétrer dans l'île sans acquitter de droits de

douane. Le patron d'un navire français, In (Hlanrnse, serait même allé

jusqu'à prendre le large ayant à son bord deux douaniers anglais

venus pour procéder à des constatations légales. Cet incident Ht

l'objet d'un échange de notes dans le courant de février 188(>.

Mais ce n'était là en somme qu'une question de mince importance.

Le gouvernement français promit de prendre les mesures que le cas

comportait.

La grande pierre d'achoppement fut l'article XVII (ancien art. XVI !,

qui reconnaissait aux pêcheurs français « le droit d'acheter la

boette, hareng et capalan, à terre ou à la mer, dans les parages de

Terre-Neuve, sans droits ni entraves quelconques, postérieurement au

cinquième jour d'avril de chaque année jusqu'à la fin de la saison

de pêche. » Les Terre-Neuviens voulaient ruiner notre industrie. Ils

pensèrent en avoir trouvé le moyen en privant nos pêcheurs de

l'appât indispensable. Dans ce but fut soumis au parlement local un

bill qui visait directement l'article XVII de la convention. M. Pennell,

un des négociateurs anglais de l'arrangement, envoyé à Terre-Neuve

pour en faire accepter les dispositions, échoua, et malgré ses elïorts,

le 18 mai 188(5, le Bait-Bill fut voté. Il prohibait la vente de l'appât

aux pêcheurs étrangers à partir du 31 décembre 1887.

Le gouvernement français, en présence de l'attitude de Terre-

Neuve, prit immédiatement une position très ferme. Le j21 juin 188<i,

M. Waddington avisa lord Rosebery, secrétaire d'Ktat pour le

Foreign-Olïice, que le gouvernement de la République avait pris la
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irsoliilioii « d'exercer dans toute leur étendue et dans toute leur

rigueur les droits que nous tt;nons des traités ».

« La diplomatie britannique n'a pas de scrupules à la légère ' », elle

en eut cette fois ; aussi bien, peut-être, furenl-ils éveillés par l'altitude

du ministère français. En mars et juin 188(), lord Ciranville et lord

Roseberv donnent les assurances les plus formelles, touchant le

maintien du libre trafic de la boi'lte. Mais bientôt des bruits fâcheux

circulent, et lord Salisburv. le nouveau principal secrétaire d'État

pour les affaires étrangères, déclare à M. Waddington que « la pêcherie

anglaise de Terre-Neuve est écrasée par notre système de primes et

qu'à son avis la libre vente de la boette est une question sur laquelle

on peut discuter*». Notre Département des alfaires étrangères pro-

teste contre cette théorie et obtient que rien ne sera changé pour la

campagne^ de pèche imminente. Après un second vote du bill par le

parlement de Terre-Neuve, le gouvernement de la Heine sanctionne

enfin cet acte législatif qui ne deviendra applicable qu'en 1888.

Immédiatement, les pêcheurs français se mirent en mesure de se

fournir eux-mêmes de boi'tte, et en 1888, tous nos navires purent

facilement s'approvisionner dans la baie de Saint-Georges. Mais

c'était une perte de temps pour les pêcheurs des Grands-Bancs; elle

fut évitée l'année suivante par l'emploi de boettes conservées et d'un

coquillage nommé fmlol ou coucou qui se trouve en grande abondance

sur les bancs mêmes. L'essai pratiqué a donné les meilleurs résultats

et le Bail-Bill, dirigé contre nous, n'a réussi qu'à priver Terre-Neuve

de plus d'un million de francs ([ue nos pêcheurs y laissaient chaque

année en échange de la boëtle. En outre, le maigre budget de l'île

est grevé d'une lourde charge pour la surveillance des côtes.

On voit donc que le but poursuivi par le parlement lerre-neuvien

a été absolument man({ué. C'est ce qu'a reconnu sir W. Whiteway •',

le premier ministre actuel de la colonie : « Les grandes dépenses

qu'exige l'exécution du Bail-Bill, a-t-il dit, ne sont nullement com-

pensées par les avantages qui en résultent; il est nécessaire d'adopter

d'autres mesures pour assurer elTeclivement la protection et la con-

servation de nos intérêts quant aux pêcheries. »

5. Lu qxioslion des huippcs. — On nomme trappes à morue une

sorte de grands filets qui consliluent de véritables barrages, arrêtent

la morue et l'empêchent de pénétrer dans les baies. Le gouvernement

français en avait permis l'emploi à ses ressortissants depuis 188:i,

mais on a reconnu que ces engins sont absolument nuisibles et

1. M. Flourens, discours rite.

2. Dépêche de M. Waddington, LM janvier 18ST.

:t. Dans un manifeste électoral.
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destructeurs et nos armateurs eux-mêmes ont été les premiers à en
réclamer unanimement la suppression. Les trappes lurent interdites
en 1888. Dernièrement les Terre -Neuviens ont voulu les rétablir
mais le gouvernement métropolitain s'y est énergiquement refusé.

III

Toutes ces questions ont fait l'objet de longues et pénibles négo-
ciations, rendues plus irritantes par des incidents continuels. Tantôt
c'est le cas de h( (iltinnise que nous avons rappelé plus haut, tantôt
c'est un autre capitaine français qui saisit un lilet terre-neuvien et

prend la mer, emmenant à son bord l'huissier qui vient lui signifier

d'avoir à comparaître devant un tribunal local.

De leur côté les pécheurs français se plaignent continuellement des
vexations dont ils ont à soulï'rir. Un Jour c'est le patron du schooner
britannique le Utirl qui s'empare d'un filet français '

; une auUo fois

ce sont des armateurs comme MM. Besnier et Dupuis-Robial qui font
des réclamations au sujet des préjudices que leur causent des
pécheurs anglais ^ Dans chacun de ses rapports, le chef de notre
mission navale signale les actes répréhensibles que commettent sur
les côtes du h\nuh-Sliitrr les goélettes nomades qui chaque année
quittent les baies du sud pour se rendre au Labrador et profitent de
leurs relâches dans les havres occupés par les pécheurs français,

pour se livrer à toutes sortes de déprédations. Les attentats de ces
maraudeurs sont si fréquents qu'on les nomme Wreckers (naufrageurs,
pillards de mer) ^

Dès 1882, on songe à adopter un mudus vivi'iu/i provisoire. L'idée

est reprise en 1880 et le 11 mars 1890 elle aboutit.

Les questions de principe et les droits respectifs étant entièrement
réservés, on convient du maintien du slntu quo pour la saison qui va
s'ouvrir. Aucune homarderie ne fonctionnant pas antérieurement au
1'"" juillet 1889 ne sera admise, à moins que les commandants des

deux stations navales n'en tombent simultanément d'accord.

Bien que tout à fait provisoire, ce modus viccndi ne satisfait

personne. En France, il est attaqué par la presse, et M. Bozérian

déclare au Sénat 'qu'il ne saurait en penser beaucoup de bien. A Terre-

Neuve, voici comment le traite, dans un meeting, sir James Winter :

\. Ltni! Jdiint' de ISOl, p. ('»9 iï *3.

2. I/nd., p. 133, 13:;. Lia et 179.

3. Cf. Amiral Krantz à M. Flourcns, 27 janvier 1888:

i. Discours cité.

Livre JdiiiH', p. 137.
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•> »

« Qu'est-ce que signifie ce innthis virrntii?

« Un voleur entre chez vous et s'empare de votre vaisselle. Vous le

menacez de le livrer à la justice et il vous propose un inodus vln-ndi

aux termes duquel il gardera la vaisselle pendant trois mois tout

en réservant vos droits de propriété absolue sur elle, mais sans (|ue

vous-même puissiez dès lors vous en servir. Accepteriez-vous ce

ntodus virntdi? Non sans doute, vous livreriez le coquin aux juges.

Eh bien! ce mitdus virendi arrêté entre l'Angleterre et la France

n'est pas autre chose que le mndiis rirrndl imaginé tout à l'heure

pour le vol de la vaisselle. » Le /hii/f/ (Itrouiclc (|ui reproduit ce joli

discours ajoute : « La comparaison a di; la force. «Nous ne ferons, pour

notre part, qu'une simple réllexion : Sir. J. Winler oublie dédire qui,

de Terre-Neuve ou de nous, est le propriétaire lésé, et qui, le voleur

de vaisselle. Peut-être le lecteur ne conclura-t-il pas selon les désirs

de l'orateur d'outre-mer.

Cet accord provisoire lant critiqué a donné cependant de bons

résultats. Grâce à lui nos marins n'ont pas clé troublés dans leurs

opérations. A Brig-Bay et à Sainte-Marguerite, où nous avions eu les

plus grandes dillicuUés en I88Î), les pêcheurs anglais et frant^ais se

sont mis eux-mêmes d'accord sans attendre l'intervention officielle '.

Eu même temps qu'on essayait de détendre la situation par l'adop-

tion d'un modus clveiidi provisoire, on songeait à la régler défini-

tivement par voie d'arbitrage, puisque les négociations directes ne

pouvaient pas aboutir. En avril 181)0, le gouvernement de la Heine

manifest^iit le désir de reprendre la question dans son ensemble; en

mai, lord Salisbury propose officieusement de recourir à l'arbitrage.

M. Waddinglon réplique aussitôt qu'un arbitrage sur rensemble,de la

question impliquerait que les droits de la France sont douteux; que

tout au plus on en pourrait concevoir l'application à un point non

visé spécialement par les traités, les horaarderies par exemple; qu'au

surplus il est sans instructions.

Le gouvernement français fait bon accueil à la proposition d'arbi-

trage limité q' I lui est transmise. Les points litigieux sur lesquels

l'arbitre devra . j prononcer sont mis en discussion. A la suite d'un

échange de vues en février 18'.)1, le Foreign-Office et le ministère

français des Affaires étrangères tombent d'accord pour décider qu'une

commission arbitrale sera nommée. L'n arrangement dans ce sens

est signé à Londres le 11 mars 1891. Les dispositions importantes

de cette convention sont les suivantes :

1. Cf. Rapport <lu capitaine de vaisseau Maréclial,commandant la station navale
de Terre-Neuve, au ministre de la marine, Il octobre 18'J0.
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l" La commission arbitrale jugera et tranchera toutes les questions

le principe qui lui seront soumises par l'un on l'autre gouvernement

concernant la pèche du homard et sa préparation.

2 " Les deux gouvernements s'engagent à exécuter les décisions do

la commission arbitrale.

;{" Le niodus riiwndi de 181)0 est renouvelé [)our IHÎU.

1" Quand elle aura tranché la question des homarderies, la com-

mission arbitrale pourra être saisie d'autres questions subsidiaires

relatives aux pêcheries de Terre-Neuve et sur le texte desquelles

les deux gouvernements seront préalablement tombés d'accord.

.^*» La commission arbitrale sera composée de trois spécialistes ou

jurisconsultes désignés du consentement commun des deux gouver-

nements et de deux délégués de chaque pays qui seront les intermé-

diaires autorisés entre leurs gouvernements et les autres arbitres *.

IV

Une seule question va donc èlrc résolue, celle des homarderies.

(l'est la plus urgente à tous égards, surtout parce que si l'on n'ar-

rête pas des mesures énergiques les fonds de homards seront épuisés

d'ici moins de deux ans -.

I^orsque la commission se sera prononcée sur ce premier point, il

est possible, mais peu probable, qu'il lui en soit soumis d'autres. S'il

en était ainsi, elle pourrait trancher successivement toutes les ques-

tions pendantes; mais il ne faut pas espérer que le conflit prenne

lin par cette voie.

L'opposition des Terre-Neuviens ne désarmera pas. Ce qu'ils veu-

lent, c'est Terre-Neuve aux Ïerre-Neuviens, et cela est impossible

tant que nous serons là. Les conventions de 1857, 188i, 188.") auraient

seulement localisé le mal, ainsi que le remarque sir Charles DilUe '*.

Notre droit, qui emporte limitation de la souverainvilé territoriale,

constitue une anomalie à notre époque. Le patriotisme local des

Terre-Neuviens, d'ailleurs parfaitement respectable, joint à tous les

intérêts commerciaux et industriels de l'ile, soufl're de la présence

des Français. Si l'Angleterre ne sait pas obtenir notre éloignement,

elle risque de provoquer des événements irréparables. Les Terre-

1. Les trois jurisconsultes désignés d'un commiiu accord sont MM. de Martens,

professeur de droit dos gens à l'université de Saint-Pétersbourg; llivier, consul

général de Suisse à Bruxelles, président de 1 Institut de Droit international, et

(irann, ancien membre de la Cour suprême de Norvège.

2. Rapport de fin d'aunée du capitaine de vaisseau Maréchal, 1890.

;{. Cf. l'i'obk'ins of Greatei- liritain.
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Nouvions sont décid»'!» à se «lolViidro par Ions les moyens, lueurs

représenlnnts les plus auforisi's le déclarent liaiilement '. Ils ont

parlé de faire appel aux autres colonies anglaises. Ils ont aussi

manifesté des velléités de demander leur entrée dans l'Union amé-
ricaine, (le ne serait pas une solution. Il est dinicile de prévoir l'ac-

cueil que les Ktals-I'nis feraient à pareil désir. Mais la réponse de

la république américaine lïil-elle favorable, nos droits ne seraient

en rien inllrmés, car une serviUule — et c'est bien un droit de ser-

vitude que nous possédons à Terre-Neuve — ne s'éteint pas par ce

fait (pie le fonds servant change; de propriétaire. Tout ce que pourra

faire la colonie n'est donc dangereux qut; pour sa métropole, et c'est

à celle-ci d'aviser.

(les considérations ont mené à envisag(îr riiypotlièse d'une transac-

tion. I/idée, émise en Angleterre, a été discutée des deux côtés de la

Manche. On s'est demandé quelles seraient les compensations possibles

à une cession éventuelle de nos droits. On en a proposé de nombreuses.

Certains journaux, le /)nif{/-\>'t('s entre autres, ont prétendu que

notre gouvernement aurait voulu traiter solidairement les deux «pies-

tions d'Kgypte et de Terre-Neuve. ()n a parlé aussi de Maurice. On
sest rappelé qu'en IHIo, M. de Itichelieu avait dû choisir entre cette

île et les pêcheries - et l'on a pensé qu'un échange serait praticable.

Une troisième proposition tendrait à faire olVrir par la Grande-Bre-

tagne l'abandon des Nouvelles-Hébrides. (Juehpies esprits mis en

éveil par la cession dlleligoland à l'Allemagne voudraient voir Jersey

et Guernesey faire l'objet d'une cession analogue à la France.

En dehors de ces diiïérentcs solutions, il nous reste encore deux

pro|)osilions à signaler. #

La première est due h M. Paul Leroy-Heaulieu •'.

La Tunisie est liée à la Grande-Bretagne par un traité de commerce,

qui accorde à cette puissance le traitement de la nation la plus favo-

risée '. Ce traité n'a pas d'échéance llxe et ne pourra prendre lin que

du consentement mutuel des deux hautes parties contractantes.

M. Leroy-Beaulieu pense que nos droits sur Terre-Neuve étant de

nature plus ou moins analogue à la servitude commerciale dont le

Bey a grevé la Hégence au profit de l'Angleterre avant notre occu-

pation, on pourrait échanger l'un contre l'autre ces deux privilèges.

1. Voir dans /(• Tein/is du 2o déceuiI)ro 1S90, une inlerview de M. R(d)ert Bond,

set'rétaire colonial de Terre-Neuve.

2. Voir su/ira, \k 48ij.

:{. Voir VÉcdiiuniisU' froitritis du 21 juin 1800.

'i. Il existe bien aussi un traité de commerce italo-tunisien, mais il expiredans

six ans et il suffira de ne pas le renouveler.
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Il faudrnit soiiloiiHMil exinnr on outre uiio iiidciiiiiilé pùcuninirr à tlis-

IribuKi' à nos pt^irhoni's lésés.

Au nioinont on M. l'aul Loroy-H«îaulion suj,'m''i'ail <!elte (tomliiiinison,

les produits tunisiens étaient encore soumis, ù leur ini|)ortalion en

France, aux droits du tarif général, et, par suite des résistances do

certains intérêts régionaux, on hésitait à leur accîorder un traitement

plus favorable sans stipuler, en retour, des avantages pour les pro-

«luits l'rançais importés eu Tunisie. On avait été anu;né ainsi à songer

à l'élahlissement d'une union douanière entre la Franco et la Tunisie.

Mais l'existence du traité anglo-tunisien était un obstacle à l'établis-

sement de cette union. Depuis lors, une loi, promulguée le I!) juil-

let i8!M), est venue modiiier le tarif général des douanes en faveur de

«certains produits tunisiens. Il n'est plus question d'union douanière

entre la France et la Tunisie. L'abandon du traité anglo-tunisien ne

présente donc plus autant d'intérêt qu'auparavant '.

On a parlé enlin d'une cession territoriale en <îambie. L'Angleterre

possède sur cç point de la côte africaine une grande enclave qui

sépare notre colonie du Sénégal. Dans un article récemment publié

par le Daili/ (irnphir^ sir Ch. Dilke afiirme que le gouvernement de

la Hépublique a repoussé l'oIVre de la Gandiie qu'il considère comme
une compensation insufiisante.

(Juoi qu'il en soit, nous n'avons pas j\ formuler de vohix. Le gou-

vernement britannique doit savoir mieux que personne co'.nbien la

situation dans laquelle il se trouve est délicate. « Depuis (juelques

années l'Angleterre ne semble gouverner ses colonies qu'à la (Condi-

tion de leur obéir. » Si un pareil système lui convient, libre à elle de

elle de le conserver. Mais s'il plait aux Terrc-Neuviens de violer nos

droits, l'Angleterre ne saurait avoir la prétention de se dérober der-

rière le srlf gitvernmi'nt de sa colonie. Nous n'avons pas à discute r

avec les ministres de Saint-John, nous ne connaissons que le cabinet

anglais qui a signé les traités. C'est à lui qu'il appartient d'envisager

les conjonctures et de chercher une combinaison qui le lire de l'im-

passe où il est engagé. Nos droits (|ui sont incontestables nous satis-

font pleinement. F-ui seul en est gêné ; ce n'est donc pas à nous de

prendre l'initiative.

Mais il nous semble que si le gouvernement de la Reine donne des

preuves sérieuses de bonne volonté, si le désir qu'il manifeste d'ar-

river à une entente n'est pas une fiction destinée à gagner du temps

par des négociations vaines, la France n'a aucune raison pour re-

1. Sur le régime doaanior de la Tunisie, voir dans les Annah's, année tSlS'J.

p. fil2 et sniv., l'article de M. P. d'Orgeval.
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pnusHiM' «li> primo nitord cl «It* parti pris lo.s oll'rcs qui pourraient lui

l'Irc failt's.

Lo f'Wnrli- Shorii nous ««Ht pcut-riro, du moins pour le moment,

moins indispensable qu'à l'époqiM^ on l'on séchait la morue. Aujour-

d'hui les navires-banquiers salent ii bord beauotuip i\o morue et la

rapportent en Kurope ainsi préparéo; e'est «e qu'on appelle la morue

verte.

A la vérité, la possession du /''n'inh-Shn/r présente encore pour

nous un sérieux intérêt. La f;randc péehe est, il no l'aut pas oublier,

la meilleure école pour nos marins : c'est Ui (|ue se fornuMil les mate-

lots indispensables h notre Holte de j^uerre. Néanmoins, nous pou-

vons, dans certaines <>ondilions, souscrire ii une transaction. Mais

rien ne nous v force. Il semble, qu en bonne |K)litique. l'Angleterre

devrait s'inspirer de la constatation de cet état de choses pour renon-

cer h des procédés diplomatiques qui ne sont pas dignes du rang

qu'elle occupe parmi les nations. La France a fait preuve, au cours

de ce long dilï'érend, de la loyauté absolue qui est sa règle de con-

duite Iraditionnelle; elle a voulu croire à la bonne foi parfaite du

gouvernement britanruque. Il importe à celui-ci de ne pas la laisser

s'en repentir. Il y trouvera double avantage : honneur et prollt

matériel.

.1. (^lU'CllON,

Mi'iiilii'f lits <iniii|ii's <riiisliiirt> rt ilr (li|iloiii.'ili<'

fl <lc droit puhlir ol iirivé.
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